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NUMEROS GRATUITS depuis 

Mayotte

APPELS SURTAXES ET NUMEROS 

SPECIAUX

APPELS VERS L'ETRANGER

SMS ET MMS VERS L'ETRANGER

APPELS ET SMS EMIS 

DEPUIS LA ZONE EUROPE

INTERNET EN ROAMING

depuis la

 France métropolitaine uniquement

GUIDE DES TARIFS

Numéros d'urgence : 15, 17, 18, 112,  115, 119, 116 000

Répondeur vocal : 123

SVI Roaming Eurotarif : +262 262 711 037

RIO PNM : 3179

Le décompte des appels surtaxés et des numéros spéciaux surtaxés se fait sur le compteur Extra :

• Le coût de la communication depuis La Réunion est décompté à 0,30€/min, à la minute indivisible

• Le coût de la surtaxe est décompté selon le tarif défini par l’éditeur de service

Les appels vers numéros spéciaux non surtaxés (facturés au prix d’un appel local) sont décomptés du compteur Appels

Appels décomptés à la seconde, après la 1ère minute indivisible

Hors appels vers la métropole

Hors appels vers numéros surtaxés

Les SMS émis vers l’étranger sont facturés 0,30€ par SMS et par destinataire.

Les MMS émis vers l’étranger sont facturés 0,60€ par MMS et par destinataire.

Hors SMS et MMS surtaxés.

Liste des pays "EUROPE" disponible dans rubrique "liste des pays accessibles à l'étranger"

Mode de facturation : à l'identique des appels et SMS émis depuis Mayotte.



Règles d'usage depuis la

 Zone Europe

APPELS  EMIS 

DEPUIS L'ETRANGER (ROAMING)

APPELS ENTRANTS, RECUS

 DEPUIS

LE RESTE DU MONDE

SMS DEPUIS 

L'ETRANGER (ROAMING)

MMS DEPUIS 

L'ETRANGER (ROAMING)

INTERNET MOBILE 

DEPUIS L'ETRANGER (ROAMING)

Prix par SMS émis et par destinataire

Hors SMS surtaxés

Réception gratuite

Le MMS Multimédia émis depuis l’étranger est facturé 0,30€ par MMS et par destinataire.

Le MMS Texte émis depuis l’étranger est facturé 0,15€ par MMS et par destinataire.

Hors MMS surtaxés.

Réception gratuite, téléchargement d’une image ou d’une vidéo au prix de la connexion Internet (hors MMS surtaxés).

Internet non accessible

Astuce : A l’étranger, connectez-vous aux réseaux Wifi disponibles dans les pays visités (sous réserve de mobile compatible).

Les réseaux Wifi disponibles peuvent être gratuits ou payants (prix selon le fournisseur d’accès au réseau Wifi).

Appels qui sont émis par le client depuis l’étranger

Appels décomptés à la seconde, après la 1ère minute indivisible

Hors numéros surtaxés

Appels reçus à l’étranger par le client :

décomptés à la seconde, après la 1ère minute indivisible

L’utilisation de votre forfait depuis l’Union Européenne, la métropole et les DOM devra se faire dans le cadre de voyages ponctuels, et sous réserve

 que celle-ci soit « raisonnable ». Cela signifie qu’une utilisation majoritaire ou exclusive de votre forfait depuis l’Union Européenne, la métropole et

 les DOM entraînera la facturation de frais supplémentaires sur vos futurs usages.

Sur une période de 4 mois consécutifs, les 2 règles suivantes devront être respectées :

1- Vos usages (appels émis ou reçus, SMS/MMS, internet mobile) depuis l’Union Européenne, la métropole et les DOM sont inférieurs à vos usages depuis 

Mayotte et l’étranger (hors Union Européenne / métropole / DOM)

ET

2- Vos jours de présence au sein de l’Union Européenne, la métropole et les DOM sont inférieurs à vos jours de présence à Mayotte et à l’étranger (hors Union Européenne/ 

métropole / DOM).

Si vous ne respectez aucune des 2 règles ci-dessus sur une période de 4 mois consécutifs, le ou les futurs usages depuis l’Union Européenne, la métropole et les DOM 

identifiés comme non raisonnables seront facturés de frais supplémentaires.

Vous recevrez un SMS d’avertissement 2 semaines avant le début de la facturation de frais supplémentaires du ou des usage(s) concerné(s).

Au terme de ces 2 semaines :

- Vous respectez au moins l’1 des 2 règles ci-dessus en moyenne sur les 4 derniers mois 

L’utilisation de votre forfait redevenant « raisonnable », vous ne serez pas facturé de frais supplémentaires.

- Vous ne respectez toujours aucun des 2 règles ci-dessus en moyenne sur les 4 derniers mois

L’usage ou les usages concernés n’étant toujours pas « raisonnables », vous serez facturé de frais supplémentaires pour vos futurs usages non « raisonnables », depuis l’Union 

Européenne, la métropole et les DOM aux tarifs  suivants :



Date de mise à jour : 15/06/2017

PAYS ACCESSIBLES

LISTE DES PAYS ACCESSIBLES A L'ETRANGER



PAYS ACCESSIBLES
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CARTE SIM

PAYS ACCESSIBLES

Tarif de la carte sim :

- En souscription de ligne : 9€ 

- En souscription de ligne avec portabilité du numéro mobile : 5€ 

- En renouvellement de carte sim : 5€ 

ACTES DE GESTION


